
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA : 
 
Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché à la 
porte de la Mairie le 
 
que la convocation du Conseil  
a été faite le 31 mai 2012 et 
que le nombre des membres 
en exercice étant de 29, le 
nombre des membres présents 
est de 24. 
 

Le Maire, 
 

 

 

 

 

 

Extrait N°     20    / du procès-verbal des 
délibérations du Conseil Municipal 

----- 
Séance ordinaire du 8 juin 2012 

 
L’an deux mil douze, le 8 juin à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune des AVIRONS, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Michel DENNEMONT, Maire.  
 
 Présents : M. MONDON René - Mme BAILLIF Line 
Rose - Mme ZETTOR Jacqueline - M. LESQUELIN Jean 
Hugues - Mme LUCAS Roseline - M. ESCHYLE Gilles - Mme 
MEZINO Sylvaine - M. BENARD Alex - Mme HEBERT 
Monique - M. RIVIERE Lucien - Mme MARCHAND Gladys - 
Mme LAMOLY Viviane - M. SERMANDE Jean-Pierre - Mme 
RIVIERE Suzette - Mme JULLIEN Marie-Josée - Mlle 
ROMAINSTAL Géraldine - Mme CADAS Isabelle - M. 
RIVIERE Raphaël - M. DENNEMONT Jean Daniel - Mme 
CADERBY Colette - M. FERRERE Eric - M. REMI Michel - 
M. GRONDIN Jacki 

 
Procurations : M. FRINGUE Mikaël  a donné mandat 

à Mme MARCHAND Gladys - Mme BARET Liliane a donné 
mandat à Mme BAILLIF Line Rose - M. BADER Ricardot a 
donné mandat à M. ESCHYLE Gilles - M. CLOTAGATIDE 
Vincent a donné mandat à M. SERMANDE Jean-Pierre - Mme 
BETON Fernande a donné mandat à Mme CADERBY Colette  

 
Secrétaire : Le Maire propose la candidature de M. 

RIVIERE Raphaël comme secrétaire de séance. 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à l’unanimité, M. RIVIERE 
Raphaël est désigné pour en assurer les fonctions. 
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AFFAIRE  N° 20/ Information du Conseil Municipal dans le cadre de sa délégation 

       de pouvoirs au Maire  
 
 
 Le Maire informe le Conseil des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses pouvoirs 
délégués. 
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Marchés publics : MAPA  
 
Le listing des dépenses engagées dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT est consultable à la 
Direction Générale des Services. 
 
Alinéa 4 de l’article L.2122-22 du CGCT 
 
Le Maire informe le Conseil des avenants qu’il a signés dans le cadre de ses pouvoirs délégués par 
délibération du 27 mars 2009 (Voir liste annexée). 
 
Délivrance de concessions dans le cimetière :  
 
Le listing des concessions délivrées dans le cimetière est consultable en Mairie, auprès de la 
Direction Générale des Services. 
 
Droit de préemption : Le Maire n’a pas jugé utile d’exercer le droit de préemption de la Commune 
sur les intentions de vente désignées ci-après : 
 
 

 
Réf. 

Cadast. 
 

 
Surface 

 
P.O.S. 

 
Situation 

 

 
Propriétaire 

 
AN 1126 

 

 
723 m² 

 
AUc1 

 
Chemin Théo Rivière 

 
PAYET Isabelle 

 
 

AN 1101 
 

 
615 m² 

 

 
AUc1 

 

 
Chemin Théo Rivière 

 
PAYET Christian 

 
 

AR 1129 
 

 
519 m² 

 
UC 

 
8 Chemin Barouty 

 

 
MARA Marie Elisabeth 

 
AR 1130 

 

 
406 m² 

 
UC 

 
8 Chemin Barouty 

 

 
MARA Jean Fabrice 

 
AR 0022 

 

 
316 m² 

 
UC 

 
10 Sentier Mara 

 
ZETTOR Joseph Antoine 

 
AM 1457 
AM 1459 
AM 1461 

 

 
6466 m² 

 
UA 

 
Avenue Général de Gaulle 

 
HOARAU Arlette 

 
AS 0914 

 
1008 m² 

 
UC 

 
33 Chemin des Ananas 

 
KOCH André Paul 

 
 

AL 0503 
 

434 m² 
 

UC1 
 

7 Rue des Jambrosades 
Lotissement Pont Bananes 

 

 
TRENTI Jean Claude 



-3- 

 

 
AI 0939 

 
279 m² 

 
UD 

 
27 Rue Paul Hermann 

 
PAYET Bertrand 

 
 

AS 0982 
 

 
Terrain : 1740 m² 

Appartement : 52 m² 
 

 
UC 

 
16 Chemin des Ananas 

 
IGLICKI Jean Luc 

 
AS 0982 

 

 
Terrain : 1740 m² 

Appartement : 38 m² 
 

 
UC 

 
16 Chemin des Ananas 

 
A.M.C.I. Maîtrise 

Informatique 

 
AM 0380 

 

 
4940 m² 

 
UC1 

 
40 Chemin Edouard Rivière 

 

 
DE BECO Philippe 

 
AS 0117 
AS 0500 
AS 0501 
AS 0882 

 

 
Terrain : 2405 m² 

Appartement : 28 m² 

 
UA 

 
Résidence les Benjoins 

 
KIMPE Michel 

 
AP 0369 

 

 
645 m² 

 
UD 

 
19 Chemin Cabris 

 
BEMANT Serge 

 
AM 0647 

 

 
354 m² 

 
UC 

 
25 Chemin Bassin Bleu 

 
DARID Thérèse Jeanine 

 
AN 0903 

 
730 m² 

 
UC 

 
36 Rue Maximin Lucas 

 
LE ROUX Sébastien 

Ronan 
 

 
AN 1100 

 

 
638 m² 

 
AUc1 

 
Chemin Théo Rivière 

 
PAYET Christian 

 
AD 1185 
AD 1288 

 

 
458 m² 

 
UD 

 
Route du Tévelave 

 
DAMBREVILLE Jean 

François 

 
AN 1125 

 

 
654 m² 

 
AUc1 

 
Chemin Théo Rivière 

 
PAYET Isabelle 

 
AN 1124 

 

 
597 m² 

 
AUc1 

 
Chemin Théo Rivière 

 
PAYET Isabelle 

 
AP 0877 
AP 1197 

 

 
603 m² 

 
UC 

 
Route de la Ravine Sèche 

 
CADET Marie Josèphe 

 
AN 1097 

 

 
630 m² 

 
AUc1 

 
8 Chemin Théo Rivière 

 
RIVIERE Reine-Marie 

 
AD 1046 

 

 
641 m² 

 
UD1 

 
10 Rue Paul Hermann 

 
HOAREAU Jean Daniel 



-4- 

 

 
AR 1098 
AR 1348 

 

 
1628 m² 

 

 
UC 

 
38 Chemin N°1 

 
SCCV DARKO 

 
AD 0572 
AD 0573 
AD 0574 

 

 
917 m² 

 
UD 

 
3 Chemin Sincère Mazeau 

 
BOYER J. François 

 
 
       

Et les membres ont signé. 
 

Pour expédition conforme, 
 

Le Maire, 


